
Les  droits  des  grands-parents  en  Suisse  :  une  question  très
juridique…

Dans notre pratique quotidienne à la consultation sociale de Pro Senectute, nous sommes confrontés
parfois à des grands-parents qui nous demandent quels droits ils ont à voir leurs petits enfants. Ils ne
voient  pas  ou  très  peu  leurs  petits-enfants  à  cause  de  relations  difficiles  avec  leurs  enfants  et
ressentent un manque affectif. Ils en viennent donc à se poser la question de leur « droit » éventuel,
en tant que droit formel, à entretenir avec leurs petits-enfants des relations plus suivies.

Quelle  place  le  système  juridique  suisse  octroie-t-il  aux  grands-parents  vis-à-vis  de  leurs  petits-
enfants ? Quelles sont les réponses données à cette question par des systèmes juridiques d’autres pays
européens, notamment celui de la France ?

En droit suisse, cette problématique est donc abordée dans le Code civil suisse (CCS) par le droit de
la famille, au titre qui concerne les effets de la filiation, sous le chapitre de la communauté entre les
père et  mère et  les enfants. Les relations personnelles entre parents et  enfants sont abordées aux
articles 273 et  274 CCS. Les relations personnelles entre les enfants et  des tiers sont exposées à
l’article 274a CCS :
II. Tiers :

«Dans des circonstances exceptionnelles, le droit d’entretenir des relations personnelles peut aussi
être accordé à d’autres personnes, en particulier, à des membres de la parenté, à condition que ce soit
dans l’intérêt de l’enfant. »

Tout d’abord, comme on pouvait s’y attendre, les personnes qui entrent en priorité et de façon quasi
exclusive dans le cercle des relations juridiques des enfants sont les parents. Le cas des relations entre
enfants et grands-parents est traité sous la rubrique « Tiers ». Ainsi, dans notre ordre juridique, les
grands-parents sont  assimilés à  des tiers, au même titre  que d’autres membres de la  parenté. Les
grands-parents n'ont  pas de  droit  spécifique en tant  que  grands-parents,  mais en tant  qu’« autres
personnes membres de la parenté ».

L’article 274a précise les deux conditions à remplir pour obtenir un droit à des relations personnelles
(droit de visite). La première condition est l’existence de circonstances exceptionnelles. C’est aux
grands-parents de démontrer que cette condition est remplie. Selon les spécialistes, cette preuve est
difficile à apporter. Le législateur suisse n’a pas souhaité accorder aux grands-parents un droit de
visite pouvant faire l’objet d’une demande en justice. Mais il reconnaît tout de même la nécessité
d’accorder à d’autres personnes que les parents ce droit  dans des circonstances extraordinaires et
pour de justes motifs. La deuxième condition est le respect de l’intérêt de l’enfant.

«  … cet  intérêt  peut  apparaître  lorsque  l’enfant  exprime  le  besoin  de  rester  en  rapport  avec  la
personne en question, lorsque celle-ci donne ou renforce en lui un sentiment de protection et pour
autant que des effets préjudiciables ne soient pas à craindre » .

C’est donc l’intérêt de l’enfant qui détermine le droit à des relations personnelles et non les personnes
elles-mêmes avec lesquelles il entretiendrait ces relations, soit dans notre cas, les grands-parents. Le
fait qu’ils soient « grands-parents » n’a par conséquent qu’une importance secondaire.

On le  voit, il est  donc très difficile  d’obtenir un droit  de visite  en tant  que grands-parents. Cette
situation n’est pas satisfaisante, car elle manque de souplesse. Il paraîtrait donc judicieux de revoir la
situation juridique des grands-parents face à leurs petits-enfants en s’inspirant, par exemple, de nos
voisins français.
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En effet, d’une manière générale et de façon très résumée, les grands-parents français bénéficient non
seulement  d’un droit  de  visite  et  d’hébergement  de leurs petits enfants,  mais aussi d’un droit  de
correspondance avec eux et de participer à leur éducation pour autant qu’ils ne remplacent pas les
parents. Ces droits demeurent même en cas de divorce, en cas d’enfant naturel ou adopté. Ce droit ne
peut leur être refusé que pour des motifs graves. En contrepartie, ils ont une obligation alimentaire
envers leurs petits-enfants dans le besoin.

Comme on le constate, ces grands-parents-là bénéficient d’un réel statut au sein de la famille et de
l’ordre juridique national. Il serait bon que nous nous en inspirions.

*Sébastien FANTI, www.terraincognita.ch
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